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Comment naît et meurt 
le Billet de Banque 

TJn homme vient de mourir dont la signa
ture, apposée sur un carré de papier à vi
gnettes bleues e t à Bligranee, est fort recher
chée des amateurs d'autographes, voire'des 
simples particulier». 

U s'appelait M. d'Anfreville... A la Banque 
de France, il occupa, de longues années du
rant, les fonctions importantes de caissier 
principal. 

Sa signature, tirée à de» millions d'exem
plaires, s'est promenée dans toutes les parties 
civilisées du monde... Enfermée dans le porte-
cartea parfumé de l'élégante, comme dans le 

rtefeuiUe de l'industriel ou du commerçant, 
signature parafée de M. d'Anfreville y 

jouit de la même sympathique renommée. 
Aucun billet de banque n'est sorti de l'hô

tel de la rue de la Vrillière, en ces vingt der
nières années, sans être revêtu, signé de son 
nom... Car le caissier principal de notre grand 
établissement national de crédit préside, de 
par ses fonctions, à la naissance du billet de 
banque, comme il est tenu de l'accompagner 
jusqu'à sa dernière demeure, c'est-à-dire dan» 
la chaudière bouillante où il sera réduit en 
pâte par un procédé spécial. 

On ne se doute pas des^-précautions et des 
soins minutieux qui entourent la venue au 
monde de oe carré de papier tiré en deux cou
leur» qui s'appelle le billet de banque. 

'indépendamment des précautions morales 
qui consistent dans les points de repère et de 
contrôle et qui constituent 1 état-civil du bil
let, il en est d'autres d'un ordre tout maté
riel destinés à lui assurer une sécurité par
faite... Ce sont la fabrication du papier, la 
plunche gravée, le tirage, l'impression. 

Le papier est préparé, selon des procèdes 
particuliers, par des ouvriers d'une- habileté 
extrême, dans une fabrique située dans le dé
partement de l'Aisne et réservée exclusive-
mont au Milita de la Banque. Les feuilles 
sont fabriquées à la main, une à une. Toutes 
celles qui laissent apercevoir la moindre im
perfection sont impitoyablement écartées, et en. 
vc-yées au pilon. 

De ce fait, la proportion des feuilles refu-
séjs est d'environ flO pour 100 de la fabrica
tion. Le papier, revêtu des filigranes qu'on 
obtient à l'aide de moules gaufrés, est expédié 
à l'imprimerie de la Banque, sise dans l'hôtel 
de la rue de la Vrillière. Cette imprimerie est 
vaste, largement éclairée et outillée d'instru
ments d'une prévision remarquable. 

/.es encres et le-, feuilles non distribuées, les 
BUttriea» des planches sont enfermées dans un 
coffre-fort dont le chef de l'imprimerie seul 
•csaMa la clef. Il serait beaucoup trop long 
d'i^numérer les détails qui concourent à l'im
pression. Disons seulement nu'il faut une 
vingtaine de jours pour qu'une simple feuille 
de papier, déjà munie de filigranes, puisse 
être imprimée irréprochablement. 

A l'aide d'une machine portant un timbre 
armé d'une griffe autographique, le chef de 
la comptabilité des billets fait apposer sur 
chaque feuille imprimée la 6ienarure du i«-
enitaire général et celle du contrôleur gêne
rai... 

Ce n'est pas tout. . Vne troisième signature 
est indispensable pour donner à ce chiffon de 
papier une valeur de 100 francs ou de 1.000 
frincs: c'est celle du caissier principal. Cette 
dernière signature n'est apposée que sur l'or
dre de ce fonctionnaire, et lorsque la néces
site s'impose de lancer de nouveaux billets 
d».ns la circulation. D'une tacon générale, 
l'ivlmimstration de la Banque ne li-rre des 
billets neufs et pimpant, qu'une sr.née au 
moins après qu'il- sont sortis de l'imprimerie. 

Ils ne vivent pas lonsjtemps, d'ailleurs, «es 
jo'ris billets à vienettes d'azur, deux ans, trois 
an.-, au plus... Ils rentrent au bercail criblés 
de trous, et ii loche-, uns, termes, mous, dé-
ehirie, crasseux à force d'avoir, passe par 
tant de maint, et séjourné dau» tant de tirons 
et de portefeuilles. 

Leur arrêt de mort se traduit par un trou 
large comme une pièce de cinq iranus, que 
l'on découpe sur eux, à l'emporte-pièce. Les 
voilà définitivement condamnes, mûrs pour le 
noant.La sentence et-t transcrite au registre 
de lVtat-civil. On les entonne jusqu'au jour 
du trépas dans de grands coffres qui leur ser
vent de pn.son... Kt. le jour suprême arrivé, 
on les jette, pauvre-, petites loques qui ont 
fait durant, leur carrière aventureuse couler 
peut-être des larmes et du sang, dans la cuve 
bouillante où ils exhaleront, en présence des 
censeurs et du caissier principal, leur aine de 
papier. 

A l'origine, les billets étaient imprimés en 
noir, ce qui rendait facile leur imitation. Le 
bleu s'imposait, cette couleur étant réfrac-
taire aux procèdes photographiques employés 
a-sez souvent par les tau.ssaires. Cette modi
fication' fut décidée à la suite d'une plaisante 
eveuture qui advint à Napoléon III. 

L'Impératrice visitant un jour l'imprimerie 
et les fameuses caves de la Banque de France, 
le gouverneur, qui l'accompagnait, lui. montra 
un faux billet de 1.000 francs, fabriqué photo-
graphiquement. La souveraine prit le billet et, 
lr> soir même, riant à la pensée du bon tour 
qu'elle allait jouer, elle le glissa dans un ti
roir du secrétaire de l'Empereur. 

Survient un quémandeur... Napoléou III 
ouvre le tiroir, prend le billet et le donne au 
personnage. Tout joyeux, celui-ci se rend chez 
un changeur Mais là, ou s'aperçoit que le 
billet est faux. On arrête le client, malgré ses 
protestations indignées, et on le conduit au 
Dépôt sous l'inculpation d'émission de fausse 
monnaie. 

Cest l'Empereur, ne cessait de dire 1 in
culpé, qui m'a donné ce billet! 

L'Empereur fut mis aussitôt au courant de 
l'affaire. Il donna l'ordre de remettre immé
diatement en liberté le pseudo faussaire, qui 
reçut comme compensation de ses déboires une 
fort belle gratification. Mai» le billet de ban
que imprimé à l'encre noire avait vécu... Les 
premiers billets bleus firent leur apparition le 
3 août 1863. A leur tour, ceux-ci cédèrent la 
place, en 1889, aux billets tirés en deux cou 
leurs, bleu et rose. 

Le 3 janvier prochain, de nouveaux billet», 
dont nous avone donné la description, rempla
ceront progressivement celui qui est actuelle
ment en circulation et dont les exemplaires 
resteront remboursables comme tous ceux des 
anciens type» de billets. 

Veut-on «avoir, maintenant, le nombre -des 
billet* de 100 francs — ce sont les plue nom
breux — en circulation à la date du 38 jan 
rier dernier? Exactement 26.360.209, ce qui 
représente 2.636 millions de francs, sur un to-
tal général de circulation de 5 milliards de 
francs somme garantie par l'encaisse métal
lique que la Banque possède dan» se» caves et 
dans es» succursales de province. 

ways et brisé à coups de cannes, de para
pluies et de pierres, les vitres des voitures. 

Quelque^ personnes ont été blessées plus 
ou moins grièvement par des pierres. Deux 
arrestations ont été opérées. 

La Grive dis Tramways de Bordeaui 
Oeux arrestation» 

Bordeaux, 16 novembre. — Quelques inci
dents se sont produits ce matin rue du Pa-
lawvde-Jastice, cours d'Aquitaine et place 
d'Aquitaine, au passage d'un monôme de 

Ces dernKJi ont arrêté des tram-

Le Congrès des classes moyennes 
PONT I » petit commerce et la petite industrie 

à l'exemple de l'Allemagne et de la 
Belgiejue 

Dans quelques jours s'ouvrira à Paris, le 
congrès des classes moyennes, au cours duquel 
sera continuée l'étude d'intéressants problème» 
économiques et sociaux, commencée il y a 
quelques mois, au congrès de Salzbourg. 

La jeune association de défense des classes 
moyennes en France, qui organise le congrès, 
réunit, à l'heure actuelle, plus de 1.500 syn
dicats commerciaux et 600.000 adhérents. Sa 
manifestation prochaine revêt donc une im
portance toute particulière, et M. J. Quan-
tin, le secrétaire général de ce groupement, 
a résumé son programme clans les termes que 
voici ; 

Le programme de l'association 

— C'est, nous dit-il, à tous ceux qui partici
pent activement à la vie économique de la nation, 
mais d'une manière modeste, et à titre de facteurs 
indépendants, que nous faisons appel : petits ou 
moyens industriels, petits ou moyens commer
çants, artisans autonomes travaillant à domicile, 
pour leur propre compte. Ce sont tous ceux-là qui, 
chaque année, accourent plus nombreux à nos 
congres, £alabourg, Paris et, l'année prochaine, 
Munich, et qui s efforcent, par leur union, de 
conjurer les-périls qui Ifs menacent, de résister 
à la concurrence, qui, d'en haut comme d'en bas, 
risque sinon de compromettre leur existence mê
me, du moins d'affecter gravement leur prospé
rité. 

> Malheureusement, en France, au point de vue 
de l'organisation du moyen commerce et de la 
moyenne industrie, tout est encore à faire; dans 
l'africultar», au contraire, nous constatons une 
merveilleuse floraison d'initiatives sociales et 
d'institutions économiques issues d'un mouvement 
syndical intense, quoique ne remontant pas à plus 
de vingt-cinq ans. 

» 11 nous faut donc, en ce qui concerne les 
classes moyennes urbaines, suivre l'admirable 
exemple qui nous est donné, notamment, par l'Ai 
lemasrne, l'Autriche, la Suisse et la Belgique. En 
.-Mlemazne, la Uitteltttmdlfwiitii se traduit par 
deux courants parallèles d'organisations : l'ongani-
sition corporativo et l'organisation coopérative. 
La mission de la corporation consiste, vous le sa
vez, à entretenir, parmi les patrons, l'esprit de 
corps, à développer des relations profitables entre 
maîtres et compagnons à pourvoir au placement 
de ceux-ci, a régler les conditions techniques et 
morales de l'apprentissage, à statuer sur les diffé
rends entre les membres de la corporation et leurs 
apprentis. D'autre part, la cioperation prussien
ne de crédit est trop connue pour que ie m'y ar
rête. En lielgique. existe, depuis 1904. un Institut 
internatioual pour l'étude du problème des classes 
moyennes, qui a donné les résultats les plus pré
cieux, à notre point de vue. • 

L'ordre du jour du congres 
— Quelles sont Isa principales questions à l'or

dre du jour du prochain congrès' 
— Elles sont nombreuses, et, pour n'en citer 

que quelques-unes, nous étudierons la question des 
achats en commua, les transports par voie ferrée, 
le budget du commerce en France, en Angleterre 
et en Allemagne, la décentralisation des classes 
moyennes... 

« L'étude de ces questions, de nature à stimuler 
l'organisation corporative, a l'avantage d'inciter 
les classes moyennes à chercher en elles-mêmes 
l'appui dont elles ont besoin. Le perfectionnement 
dp "apprentissage, par exemple, entraine un per
fectionnement de la main-d oeuvre dont bénéficie 
la petite industrie. L'enseignement technique dé
veloppe chez les petits industriels les connais
sances nécessaires pour une meilleure production. 
Enfin, en excitant l'orgueil du nrftrer. l'esprit 
de corps, nous prenons conscience de notre rôle 
et rie notre valeur et aussi la confiance nécessaire 
dans nos destinées. » 

Faits Divers 
ENCORE des TREMBLEMENTS ilê TERRE 

EN SICILE 
Nouvelles secousses à Messine 

Messine, 16 novembre. — Ce matin, à 7 h. 
25. une légère secousse sismique a été res
sentie. 

A 1 heure 05 de l'après-midi, une autre 
secousse plus forte s'est produite. Quelques 
murs encore debout dans les ruines anciennes 
se sont écroulés. La population alarmée a 
quitté les maisons. 

LES B I J O U X D ' A B D - E L - A Z I Z 
La date de la vente est arrêtée 

Paris, 16 novembre. — La vente des fa
meux bijoux du sultan déchu Abd-cl-Aziz 
s'ouvrira le lundi matin, 0 décembre, sous la 
présidence de M. Bailly, syndic des commis
saires du Mont-de-I'iété. La caisse qui con
tient le trésor ne pèse pas moins de 170 kilos. 
Elle sera transportée la veille de la rue des 
Francs-Bourgeois à l'Hôtel de la rue Drouot, 
sous bonne escorte. 

La vente devra monter à 1.400.000 fr. pour 
couvrir les frais de l'administration qui a 
prêté la coquette somme de 1.200.000 francs. 

L ' H O M M E A LA L E V I T E E T LA F E M M E 
L I C O T Ë E 

Bédarieux, 16 novembre. — Mine Canayer, 
âgée do vingt-six ans, fermière à Grange le-
Kouet, située en haut de la côte à mi-chemin 
de Clcrniont-l'Hérault à Bédarieux, venait de 
rentrer chez, elle, vers quatre heures, lorsque 
tout à coup un individu masqué, venant du 
premier étage so précipita sur elle eu criant: 
• l,a bourse ou la vie ». 

Puis, après lui avoir attaché les mains der
rière le dos et l'avoir bâillonnée, il la violenta. 
La victime s'évanouit et ne reprit ses sens 
qu'à l'arrivée de son domestique, Olarric, qui, 
après l'avoir débarrassée de ses liens, la porta 
dans sa chambre. 

La fermière ne peut donner un signalement 
exact do son agresseur. Il portait, dit elle, sur 
le visage, un masque en carton; il était vêtu 
d'une longue lévite ou pardessus et avait aux 
pieds des sandales blanches. 11 parlait fran
çais. 

Les vêtements, lo visage et les mains de la 
ferraièro n'accusent cependant aucun» trace de 
violence et no sont nullement souillés par le 
plancher qui était poussiéreux et qui ne lais
sait aucune indice de lutte. 

Le» mains do Mme Canayer ont été ligotées 
au moyen d'une hccile fine que le domestique 
Gsrric a dénouée, mais qui n'a laisse aucune 
trace sur les poignets de la fermière. 

U N S C A N D A L E F I N A N C I E R E N SUISSE 
Nombreuses arrestations 

Berne, 16 novembre. — A la suite d'un 
gros scandale financier qui amena l'arresta
tion du banquier Demme, la justice ouvrit 
une enquête qui aboutit à de nouvelles arres
tations. 

Sur 1» dénonciation do Demme, on arrêta 
d'abord les banquiers Wuest, de Bâle, et 
Spiess, de Berne. 

A Zurich, on vient d'arrêter également M. 
Spcerdlin, qui fut président do la Central 
Bank, du trust pour les valeurs industrielles 
et de la Banque internationale des chemins 
de Ter, et à Bâle on » incarcéré l'avocat Hugh. 

La police vient d'arrêter aussi la femme du 
banquier Wuest. Enfin, M. Eugène de P..., 
très connu dans la finance bernoise «t qui de
vait ouvrir prochainement une nouvelle ban
que avec M. Spiess, allait être également in
carcéré, mais il a été laissé provisoirement en 
liberté, vu l'état de sa santé. 

Il y a actuellement six banquiers sous les 
•erroas, et les arrestations vont continuer. 

Le nombre de» banquiers inculpé» dans cette 
affaire serait d'environ une douaaine. 

G R A V E A C C I D E N T D ' A U T O M O B I L E 
A T O U L O N 

Toulon, 16 novembre. — Une automobile de 
course allant à Fréjus a fait panache. Trois 
personnes out été grièvement blessées. 

C O L L I S I O N D E T R A I N S A P E R P I G N A N 
Perpignan, 16 novembre. — Un train de 

voyageurs entrant en gare a pria en écharpe 
un train de matériel. 

Deux voitures de oe train ont été renver
sées. Les voyageurs n'ont eu aucun mal. 

D E U X V I L L E S T U R Q U E S D E V A S T E E S 

Dégâts considérables 
Constantinople, 16 novembre. — La rivière 

Seihoun, grossie par les eaux, est sortie de 
son lit et a inondé trois quartiers de la ville 
d'Adana. Un grand nombre de maisons se 
sont écroulées et les dégâts sont très impor
tants. D'après une évaluation très approxima
tive donnée par le vali, les pertes s'élèveraient 
pour la seule ville d'Adana, à 100,000 livres 
turques environ. 

Dans la plaine qui s'étend près d'Adana, 
les récoltes sont entièrement perdues et l'on 
ignore encore le nombre des victimes. On a 
opéré, au moyen de canots, le sauvetage des 
habitants des maisons inondées. 

On n'a pas de nouvelles de l'intérieur du 
vilayet, parce que les communications sont 
interrompues. 

l'ne semblable inondation s'est produite à 
Trébizonde et plusieurs maisons se sont écrou
lées. On a retrouvé jusqu'à présent seize 
cadavres. 

Le Tissage et J e Bobinage 
Une nouvelle réglementation du travail . — Un 

projet de loi de M. Vivian! 

Paris, 16 novembre. — M. Viviani, ministre 
du travail, a déposé sur le bureau du Sénat, 
un projet de loi tendant à modifier la loi du 
7 mars 1850, sur le moyen de constater les 
conventions entre patrons et ouvriers en ma
tière de bobinage et de tissage. 

Un certain nombre de ces modifications ont 
été réclamées par les intéressés tant patrons 
qu'ouvriers. 

L'article 1er du projet prévoit que tout fa
bricant, commissionnaire ou intermédiaire, 
qui fera exécuter par un ouvrier un travail 
de tissage sera tenu d'inscrire au moment où 
le travail est donné, sur un livret spécial, ap
partenant a l'ouvrier et laisse entre ses mains. 

i° Le poids, la longueur et le nombre total 
des fils de la chaîne ; 

20 Le poids de la trame et le nombre de fils 
de trame à introduire par unité de surface de 
tissu ; 

3* La longueur et la largeur de la pièce à 
fabriquer ; 

4° Le prix de la façon, soit au mètre de 
tissu fabriqué, soit au mètre de longueur ou 
au kilogramme de la trame introduite dans le 
tissu, soit au nombre de « duites > introduites 
dans le tissu. -

Si le tissage est effectué chez l'employeur, 
le livret pourra être affecté au métier. Il de
vra, dans ce cas, demeurer à la disposition, 
des ouvriers appelés à conduire le métier, et 
ce, non seulement pendant que le livret est en 
usage, mais encore pendant une durée de 
deux ans, i compter de la date de la dernière 
Oiertion écrite sur le livret. 

L'article s modifie comme suit, l'article 8 
de la loi du 7 mars 1850 : 

( 1". — Les Inspecteurs et Inspectrices du travail 
sont chargés cl assurer l'application des disposi
tions de la présente loi. dans les conditions pré
vues par les articles 17 à 21 de la loi du 2 novem
bre 1892. 

Ç î. — «A cet effet, ils ont entrée dans les locaux 
où se font, les travaux prévus par ia présente loi 
et dans 1rs locaux spécifiés a l'article 6 ci-dessus. 

Toutefois. Ils n'ont pas entrée dans les locaux 
qui tic -ont soumis, ni à la loi du 2 novembre 1«92 
sur le travail des entants et des femmes dans les 
établissements industriels, TIi à la loi du 12 Juin 
ISS3. concernant l'hygiène et la sécurité des tra
vailleurs, modifiée par la loi du II juillet 1913. ni 
à la li t du t.1 juillet 1906 sur le repos hebdoma
daire des ouvriers et employés. 

Ç 3. — Les inspecteurs et. inspectrices du travail 
pourront également se faire représejiter les liwets 
et registres prévus par la présente loi. 

S 4. — En ca« d'infraction a la loi et aux décrets 
pris en exécution c!c l'article 7 ci-dessus, les con
trevenants sont passibles des pénalités pTévucs par 
les articles 26 a 20 de la loi du 1 novembre 1S92. 

Toutefois, par déroiration au 6 2 de l'article M 
de cette loi. il sert» prononcé autant d'amendes 
qu'il aura été commis de contraventions distinctes. 

REVUE ÉCONOMIQUE 
Principales marchandises françaises 

importables en Allemagne 
L'Allemagne d'autrefois était composée 

d'une population de laboureurs. Aujourd'hui 
l'Empire allemand est devenu presque exclu
sivement industriel. 

C'est ce qui explique qu'au point de vue 
agricole, l'Allemagne soit obligée pour cer
tains produit*, d'être tributaire des autres na
tions. 

Les plus importants articles, que nous ven
dons à notre, voisin le peuple allemand, peu
vent être divisés en trois catégories, à sa
voir: 

1» Article* agricoles ci iiHmentaires «/tint1 la 
production est nulle, en Allemagne, ou insuf
fisante ou plus tardive que chez nous: Vins 
et cidres ; fruits de table ; graines à ensemen
cer ; graisses animales autre que le poisson ; 
légumes frais, salés ou conservés; céréales 
(graines et farines); fromages; lin et chan
vre; tabac; viandes trait-hes ou salées (y com
pris la volaille et lo gibier morts) ; poissons 
frais, secs, salés ou marines; eaux-de-vie, 
esprits et liqueurs; caséine; huiles fixes pures. 

2° .Varc/iandisc» importables par suite de la 
tupérxoriti de notre fabrication : Voitures au
tomobiles; tissus do soie et de bourre de soie, 
bimbeloterie, tabletterie, brosserie; boutons et 
éventails ; tissus de coton ; orfèvrerie et bijou
terie; vêtements et lingerie, plumes de pa
rure; produits chimiques; ouvrages en cuir 
ou peau et pelleterie ouvrés ; poteries, verres 
et cristaux ; tissus de laine ; papiers divers ; 
horlogerio y compris les fournitures; meubles 
et. ouvrages en bois; parfumerie et savons; ou
vrages de modo et fleurs artificielles. 

3° Marchandises brutes ou demi-travaillées 
que l'Allemagne doit acheter à l'étranger, ci 
cause de son considérable développement in
dustriel : Soie et bourres de soie; coton, chif
fons do laine et autres; laines et déchets de 
laines ; fils do toutes sortes ; peaux brutes et 
peaux préparées; caoutchouc et gutta percha 
bruts; minerais do toutes sortes; cuivre; alu
minium, fonte, fer et acier ; essence de téré
benthine; nacre do perle; gommes, résines et 
autres articles résineux : poils do toutes sortes ; 
cornes, os et sabots de bétail bruts ; bois com
muns; écoroes à tan; pierres et terres ser
vant aux arts et métiers. 

En somme, l'importation en Allemagne com
prend surtout des articles de consommation et 
des- matières brutes nécessaires à l'industrie. 

Tandis que l'exportation allemande se com
pose, au contraire, principalement d'objets 
manufacturés, do tissus, sucres, articles en 
fer, machines, bière, etc., et également de 
houblon et de seigle. 

Aussi bien, nous pourrions importer, dans 
l'Empire allemand, les différentes marchandi
ses ci-dessus indiquée», en beaucoup plus 
grande quantité, si l'on prenait surtout en con
sidération les facilités que nous offre ce pays 
pour commercer avec lui et l'importance des 
débouchés qu'il constitue. 

Si nous voulons augmenter no» exportations 
nous devons recourir principalement au com
mis-voyageur, qui est le triomphe du com-
meree extérieur allemand. Si l'article alle
mand se vend davantage, c'est que le voya
geur allemand est partout et que le voyageur 
français n'est, pour ainsi dire, nulle part. 

Car c'est une errenr de croire qu'actuelle
ment l'article allemand est meilleur marché 
que le nôtre. Cela fut autrefois, mais aujour
d'hui cela u'est plus. 

(Extrait d'une communication de M. 6. de 
Laigue, gérant le Consulat de Franc» à A'u-
remberg). 

CARTES J E VISITE 
Comme chaque année, la librairie du Journal 

de Roubaix offre à ses lecteurs, à l'occasion de 
la nouvelle année, de jolies cartes de visite, 
qui te vendent comme prime, à partir du S no
vembre, à des condition* exceptionnelle*. 

Dan* de joli* coffret*, plu* luxueux que le* 
années précédente*, le* carte* et les enveloppe* 
gardent leur fraîcheur, -t quand le coffret e*t 
vide, il tert agréablement de botte à mou
choirs, à gants, à bijoux, ou de boite à ouvrage. 
IOO cartes ivoire (typographie) 1,2» 
100 cartes ivoire (calligraphie) 1,7» 
100 cartes ivoire (gravure) 1,H 
100 cartes ivoire deuil (typographie) . . . 1,50 
100 cartes ivoire deuil (calligraphie) . . . 3,M 
100 cartes ivoire deuil (gravure) 3,50 

Elle fournit également un joli coffret bois 
contenant : 
100 cartes ivoire (typ. et 100 envelop. ) . . 1,T| 
Même coffret bois (calligraphie) 1,15 
Même coffret bois (gravure) 1,75 
Même coffret bois deuil (typographie).. 3.50 
Même coffret bois deuil (calligraphie).. 4,00 
Même coffret bois deuil (gravure) *,M 

Pour Tourcoing, les commandes sont reçues 
33, rue Carnot. 

Pour les commandes à expédier par poste, 
prière de joindre au mandat, les frais de port, 
soit : 0,30 par coffret garni ; o, 15 par cent 
cartes ;| pour recommander le paquet, 0,10 en 
plus. | 

Les clients sont priés de faire Payer à la 
livraison. Toutes cartes débitées seront 
augmentées sur facture de • fr. 75 au cent, 
lee Prix ci-dessus n'étant consentis qu'en 
raison du paiement comptant. 

G R È V E S 
A L I L L E 

Chez la» confectionneurs 
Mardi matin, seize « presseurs » de la mai

son de confection Gobert-Martin, rue de 
Lens, à Lille, se sont mis en grève. 

Ces ouvriers réclament une augmentation 
de salaire. 

Voici, à ce sujet, ce que nous déclare M. 
Gobert-Martin : Ces ouvriers sont payés 36 
francs à la « semaine bonne •, expression si
gnifiant que le salaire auquel ils ont droit leur 
est intégralement versé, abstraction faite du 
ou des jours fériés do la semaine. 

A la suite d'une entrevue au cours de la
quelle ils ont exposé qu'ils désiraient un sa
laire de ;,o francs, ils ont été éconduits et la 
grève a été déclarée. 

Ce chômage entraînera également celui des 
150 ouvriers et ouvrières qui composent cet 
établissement. 

A R I C H E B O U R C - L ' A V O U E 

La grève de Richebourg-l'Avoué poursuit 
son cours. On s'attend à de nouveaux pour
parlers entre patrons et ouvriers. 

Le comité de secours a distribué une somme 
d'environ 1.200 francs. 

Savon MAKOKO p 
Victor V AlSSIER 7H03 

L'itilité d'un Bureaa d'hygiène 
Ce que lui doivent les habitation» ouvrières. 

Un parallèle suggestif. — L'extension du 
réseau d'eau potable 

Que de fois le « Journal de Roubaix » est 
1 sdéjà revenu sur cette navrante question des 

habitations ouvrières à Roubaix. L'on a dé
crit l'exiguité malsaine des taudis serrés dans 
les courrées, où vivent à l'étroit des familles 
souvent nombreuses. Nous ne rappellerons 
pas toutes les conséquences néfastes d'un tel 
état de choses. Nous ne montrerons pas 
l'homme dégoûté de son « chez soi 1 et chassé 
au cabaret, les enfants vivant dans une pio-
miscuité qui n'a rien de moral, les maladies 
contagieuses se développant fatalement dans 
ces logis où les locataires ont des rapports 
fréquents. Le taudis coûte chaque année à 
notre pays des milliers de vies humaines. C'est 
un mal profond, malheureusement commun à 
toutes les cités industrielles et que seules des 
initiatives privées pourront par des efforts 
unis amoindrir sinon supprimer. L'un des 
remèdes, déjà tentés à Roubaix, et que l'on 
souhaiterait voir se propager, réside dans la 
fondation des habitations ouvrières à bon mar
ché. 

Les essais ont été concluants à Tourcoing, 
à Orléans, dans différentes villes, pourquoi ne 
seraient-ils pas possibles chez nous "-Mais nous 
reviendrons ultérieurement sur cette impor
tante question. Nous voulons pour le moment 
et pour rendre justice aux efforts journelle
ment accomplis, donner un aperçu de ce qui 
se fait au bureau d'hygiène pour l'améliora
tion et la salubrité des demeures ouvrières. 
On sait que sous la surveillance de M. Des-
chodt, le distingue adjoint au maire, il est 
citigé par M. le docteur Ch. Rivière, ancien
nement attaché à l'Institut Pasteur et d'une 
compétence indiscutable. 

Bien que l'attention du bureau d'hygiène se 
porte sur d'autres questions : maladies conta
gieuses, désinfections, constructions, etc., il 
s'occupe tout particulièrement des demeures 
des travailleurs. Sans doute n'a-t-il pas encore 
été jusqu'à les faire démolir pour les rempla
cer par des palais, comme le voulait un farou
che et naïf socialiste. Mais sans bruit il tra
vaille au jour le jour, quelques chiffres en 
convaincront les esprits les plus prévenus. Il 
va sans dire o.ue nous ne pouvons énumerer 
les travaux commandés aux propriétaires pour 
l'installation des cheminées d'aération, pour 
l'évacuation des eaux ménagères, pour l'as
sainissement des logis trop humides, le citer-
nage des fosses, etc., etc., il faudrait pour 
cela tuut un volume. L'intérieur, l'extérieur 
des maisons, la bonne tenue des cours, tout 
est surveillé avec un soin sévère depuis plu
sieurs années, et cela date, on le devine, du 
départ des administrateurs socialistes. Et ce 
propriétaire ne pouvait douter de la bonne vo
lonté évidente d'améliorer le sort des locatai
res, auquel on prescrivait les travaux suivants; 
i° raccorder l'immeuble à la canalisation 
d'eau potable ; 20 réparer les raverdoirs, les 
munir de fermetures hermétiques et les vider 
souvent : 30 réparer le pavage de la cour ; «• 
les parois du couloir d'entrée seront blanchies; 
5° les cabinets d'aisarce seront munis de 
tuyaux a crfûtc en gré vernissé; la fosse sera 
munie d'un tampon fermant bien ; 6* dans la 
maisou sise au uumeto 6 de la cour, il sera 
nécessaire de réparer le raverdoir et de le 
munir d'un syphon, de remplacer les enduits 
détériorés par l'humidité et de prendre les 
mesures nécessaires pour la faire disparaître, 
le carrelage sera réparé ; 70 l'eau potable de
vra être installée de façon à en assurer la 
jouissance de jour et de nuit aux locataires 
avec un débit minimum de 2 litres i. la mi

nute. Et ce propriétaire n'est pas le seul dans 
ce cas ; on sait dès maintenant qu'il fait bon 
se tenir sur ses gardes et effectuer les amé
liorations demandées. 

Mais il est un point sur lequel il est parti
culièrement intéressant d'insister. L'on nous 
permettra à ce sujet d'établir un court mais 
bien éloquent parallèle entre la gestion socia
liste et l'administratijn actuelie. Voici des 
chiffres avec leur brutalité qui ne pardonne 
pas et l'on remarquera qu'en l'occurrence elle 
.est d'autant plus forte qu'il s'agit d'une 
question vitale : l'extension du réseau d'eau 
potable. 

En i8g6, année de l'inauguration, 153 bran
chements furent installés, les deux années 
suivantes le nombre augmenta ; 225 branche
ments en 1897 ; 224 en 1898, étaient établis. 
Cette progression était fatale. L'eau potable 
désirée depuis longtemps à Roubaix était ré
clamée par les maisons bourgeoises. 

Mais bientôt les demandes diminuèrent et 
quand la classe aisée fut pourvue, elles tom
bèrent à 103. 

Si l'administration Carrette était restée au 
pouvoir, sans nul doute, la même baisse au
rait continué et l'on serait inévitablement ar
rivé à zéro. 

Mais en 1002, l'administration actuelle ar
rivait aux affaires. Bientôt grâce à ses efforts, 
grâce surtout à l'énergique pression du bu
reau d'hygiène, le nombre de branchements 
s élevait à 213 en 1007, à 202 pour 1008, et 
cette année on peut prévoir le nombre de 400, 
la moyenne étant de 33 par mois pour les 
huit premiers mots. 

Devant cette constatation : l'activité et le 
souci constant de l'administration actuelle 
d'améliorer l'hygiène publique et d'autre part 
l'incurie et l'incapacité de l'administration 
précédente, une conclusion s'impose. Elle est 
claire, nos lecteurs la tireront d'eux mêmes. 

Fonds Roubaisien 
contre le Chômage involontaire 

L'Association du Fonds 'Roubaisien contre le 
chômage involontaire s'est réunie lundi à 6 heu
res et demie, à la mairie, sous la présidence 
de M. Edouard Roussel. 

Etaient présents: MM. E. Roussel, E. Du-
quenne, Ch. Deboosère, E. Degand, J. Gres-
sier, Louis Robert, inspecteur du travail ; F. 
Chatteleyn, G. Sayet, A. Boreze. 

Absents excusés : MM. H. Ternynck, F. 
Roussel, A. Prouvost, L. Lefebvre, J. Wibaux, 
H. Mesplomb. 

Il est donné lecture du procès-verbal de la 
réunion du 18 octobre 1909, qui est adopté 
sans observations. 

Le Comitjé décide le versement à la société 
« L'Employé », à « L'Union amicale et mu
tuelle des ouvriers encolleurs » et au • Synd;-
cat des ouvrières des industries textiles » des 
sommes représentant la quote-part de l'Asso
ciation dans les secours attribués à leurs chô
meurs par ces divers groupements. 

•M. Roussel fait connaître qu'il compte sou
mettre à l'Association, dans sa réunion de dé
cembre, le rapport sur le fonctionnement de 
l'Institution pendant l'année 1909. Enfin la 
majoration est maintenue à 50 % pour le mois 
de décembre et la séance levée vers 7 heures. 

LES VOLS DE LAINE 
A l'instruction. — Deux mandata d'arrêt 
Louis Seine, le journalier de Croix, dont 

nous avons annoncé l'arrestation à propos du 
vol de laines commis chez MM. Henry Ter
nynck père et fils, a été interrogé par M. Dé
laie, juge d'instruction. 

Seine a prétendu qu'il n'était absolument 
pour rien dans les vols de laines ni dans le vol 
de la voiture de MM Lamblin frères, fabri
cants de toile à Croix. 

A l'heure où le vol était constaté par les 
agents de sûreté Fiévet et Clarisse, dit-il, 
j'étais tranquillement à mon domicile. 

— Il est pourtant étrange, dit le magistrat, 
que l'agent Fiévet a trouvé chez vous des es
padrilles mouillées au-dessus et au-dessous 
Vous avez donc certainement dû sortir. 

Seine prétend qu'il a été dans une filature 
des environs demander de l'ouvrage. 

Mais les empreintes de pas relevées autour 
de l'usine Ternynck s'adaptent parfaitement 
à vos chaussures, lui dit encore le juge. 

— .Simple coïncidence, répond Seine, qui nie 
énergiquemeut. 

Pourtant, les agents de sûreté qui le con
naissent, l'ont vu depuis plusieurs semaines 
fréquemment en compagnie des frères Louis 
et Antoine Vanderauwera et l'un des inspec
teurs, au cours de la nuit du vol, a reconnu 
la voix de l'un de ces derniers. Vn veston re
trouvé dans le camion, à côté des balles de 
laine, appartiendrait à Louis et le cache-nez 
a Antoine. 

Ches Seine, on a retrouvé également un ves
ton absolument semblabe à un de ceux aban
donnés par les voleurs dans leur fuite préci
pitée. 

Mais Seine a persisté à nier. Le magistrat, 
après un long interrogatoire, a signé contre 
lui un mandat d'écrou, sous l'inculpation de 
vol. 

Eu attendant que ses deux complices, contre 
lesquels M. Delalé a lancé des mandats d'ar
rêt, soient venus le rejoindre à la prison, 
Seine a réintégré la maison d'arrêt. 

MARIACE. — Mardi a eu lieu à 11 heures, 
en l'église Notre-Dame, le mariage de M. Ed
mond Duchatel, adjoint au maire rla» la Bas
set-, avec Mlle Marguerite Dassonvillc, fille de 
M. Henri Dassonville, propriétaire. 

Les témoins étaient pour la mariée : MM. 
Albert et Henry Dassonvillc, ses frères ; pour 
le marié : MM. Alphonse Leleu. son beau-
frère et François Duhem, son ami. 

La bénédiction nuptiale a été donnée par 
M. l'abbé Salomc, curé de Saulty (Pas-der 
Calais), ami de la famille, qui a prononcé une 
touchante allocution. 

On remarquait dans l'assistance, MM. les 
abbés LegTand, doyen de La Basséc, Corset, 
sous-directeur de la maison de Mouvaux, Das
sonville, parent de la mariée et M. Crespel, 
maire de La Bassée. 

A LA SOCIETE DE CEOCRAPHIE. — 
La cinquième conférence de la saison sera 
donnée comme de coutume dans l'amphi
théâtre de l'Ecole Nationale des Arts Indus
triels, le samedi 20 novembre courant, à huit 
heures et demie du soir. Le Comité a fait 
appel au concours de M. Albert Merchicr, 
professeur de cours préparatoire à Saint-
Cvr, au Lycée Faidhcrbe à Lille et secré
taire général de la Société de Géographie. 
M. Merchicr traitera le sujet suivant: « La 
France à vol d'oiseau ». 

Le sympathique professeur est l'un des 
conférenciers les plus fidèles de la Société 
de Roubaix ; très connu du public roubai
sien, il sait donner une note fort originale 
à ses causeries qui sont toujours très goû
tées et d'ailleurs très instructives. Il est in
téressant de savoir comment un géographe 
éminent comme M. Mcrchier, exposera et dé
veloppera un sujet aussi vaste ; on peut être 
assuré que sous une forme agréable, souvent 
spirituelle, sa conférence sera fort attrayante: 
elle sera du reste agrémentée de nombreuses 
projections. 

ÉCHO OE L'EXCURSION OU (CHO
RAL NADAUO » A CANO. — Dans notre 
article de dimanche sur l'excursion du « Cho
ral Nadaud > à Gand, nous avons, sur une 
indication erronée, attribué a M. Jules De 
Bruvne-Miry, l'initiative des représentations 
do la Comédie-Française dans cette v lie. 

M. De Bruyne, tenant à rendre à chacun 
ce qui lui est dû, nous informe que ces re
présentations sont organisées par un Comité 
spécial, dont la cheville ouvrière cet M. Hen

ry Cailebaut, membre de la Commue 10*1 4e 
surveillance du Conservatoire royal de Gaad 
et représentant de la Société des Auteurs dra
matiques. 

Nous rendons hommage à ce propagateur 
de l'art dramatique français qui, en même 
temps, aidé de son Comité, procure à ses 
concitoyens, des représentations du plus haut 
intérêt. 

LES COURS SOCIAUX D I L INSTITUT 
POPULAIRE. — Jeudi soir, 1 8 heures «t 
demie, c'est M. l'abbé Macarez, directeur de 
l'Institut Populaire, qui fera un cour» social 
sur « l'organisation ouvrière en dehors de la 
C. G T. ». L'entrée est libre et gratuite. 

FEDERATION OE LA JEUNESSE CA
THOLIQUE. — La commission du bulletin 
l'c Effort » offrira un punch à ses collabora
teurs de l'année, jeudi prochain, 18 novem
bre, à 8 heures et demie du soir, à la Mai
son des Œuvres, 33 bis, me du Vieil-Abreu
voir. 

L'ADJUDICATION DES FOURNITURES 
DES HOSPICES. — Mardi matin, a neuf 
heures et demie, a eu lieu à la Mairie, l'ad
judication des fournitures destinées aux Hos
pices pour l'année IQJO. Le bureau était pré
sidé par M. Deleporte-Bayart, vice-président 
des Hospices, assisté de MM. Chatteleyn, ad
joint, Despatures, conseiller municipal, ad
ministrateurs, Carin, économe, Descamps, re
ceveur. Voici les résultats : 

Ctnnitmi», — viande ue bœoi ou ractae MM. 
U.reovrci-1-arïatqut, 1 Ir. m le kùo; viande us 
veau et inouiou, Leleuvie-t'aivacajuc, 1 ir. ici le 
auo; Deui-n; irais, ivcUu-scb, a ir JO le kflo • lait 
battu, \ aiitieiinauwc, u.iu c. le Uue: ceins. Iren-
itscaux. ei ir. Ai le uiuie. ; powwa de larre. o 
i-iouvost, s lr. M les luu kilos. 

Epicerie*. — Anuclon de mais en paquets. MM 
Dcaobry-Xeoeul, M tr eu les 100 kilos; calé »ert. 
DetWamiue. -j ir. 10 le kilo; clucoree en paquets. 
Kotix. 7 tr. là les ioo luk» : cristaux de soude. 
Uossut-Baas. 7 fr. 10 les ioo kilos: lécule de pom
mes ue uu-re. E. Fouruier, 40 tr. » les 100 kilos-
fi-juiag-es vieux du pays, besobiy-Teaeul. 1 (r. ai 
la pièce : haricots, t . l'ouraier, au lr. 75 les 100 
kilos : pois socs. E. Fouruier, -41 fr. 75 les 100 kilos -
poivre blanc en grains. s>pnei, 4 fr. 2S le kUo-
primos demie, ueiplanque. osa c. le kilo- rix 
mouimein. DcJpLanquc, JH ir. 4à les ioo kilos- sa-
vun Uiapuauo. Spnet, 31 fr. ï5 les 100 Kilos sel 
blanc an. OarreUe, 16 fr. 90 les 100 kilos • sel blanc 
gros. Carrette. îs fr. 90 les 100 kHos; souches ut 
eu rites, uayei. 2 tr 99 le kilo; sucre blanc (dont 
•i.uui kilos en pains). Desobry-Teneul, 69 fr. les 
100 kilos ; sucre vergeois, Spnet. ei fr. les 100 kilos • 
vinaigre. Grau. 19 fr. 40 1 hectolitre. 

Tissus. — ADacosie, MM. Loncmbre. ï fr. M kl 
mètre; baun rayé pour stores en 140 centimètres. 
Lebembre. 1 fr. 99 le mètre ; beige bleutée. Lebtm-
bre, 0.87 c. Le mètre; beige noire, Leheinnre, 3.3s 
k mètre ; bonnets de coton, Leberabre, 0.3S c. la 
pièce; brillante. Rammoert-Jeu. 0 93 c. le mètre-
calicot blanc en 80 centimètre», Lehembra. 0.48 cl 
le mètre; calicot blanc en 110 centimètres, Ltoem-
bre, 0.94 c. le mètre ; calicot écru en 1Î0 centimè
tres, Lehembre, 0 48 le mètre : camisoles de coton 
pour hommes. Bontc, 9 fr. 18 la pièce ; camisole» 
de colon pour femmes, Bonté, t fr. 83 la pièce: 
casquettes pour hommes. Rousseau. 1 fr 75 la, 
pièce; châles. Lehembre, 9 fr. 89 la pièce- coton
nade pour tabliers. Lehembre, 1 fr 11 le mètre-
coûta Weu et blanc, Lehembre, 0.W c. le mètre-. 
coutil gris rayé pour matelas en 110 centrmètres' 
Lehembre, 1 fr. 39 le mètre: coutil gris rayé poer 
niaulas en H0 centimètres. Lehembre. 1 tr N le 
mètre ; couvertures laine blaoche, 2 m. 10 sur 
2 m. 50, Lefebvre-BasUn, 14 fr. 34 la pièce; creton
ne blanche, Laurent, 0 fr. « le mètre; cretonne 
blanche légère. Laurent. 0 fr 43 le mètre: cre
tonne écrue en 80 centimètres, Lehembre. 0 fr. 48 
le me.tre: cretonne «crue on 110 centimètres, Ram-
maert-Jeu. 0 fr. 68 le mètre • cretonne écrue en 14» 
centimètres, Lehembre. O.'JO c. le mètre-, dra- bleu 
en 140 centimètres, mem<-s lisières. Balzan, s fr. 15 
le mètre: drap pour jupons. Lehembre. 4 fr 98 le 
mètre: t^suis-malns. Lehembre, 0.40 c la pièce; 
flanelle blanche. Lehembre. 1 fr. 19 le mètre • fla
nelle coton, Rammaert-Jeu. 0.70 c. le mètre 'fou
lards coton, Lehembre. 0 37 e. la pièce 1 laine a 
tricoter, 7 fils, Jcansseiis-Mulkiaz, 4 fr. M le kilo; 
laine a tricoter vineuse. 5 Ois. Jèansscns-MuUiez. 
4 fr. 89 le kilo : lustrine ardoise Jacoaas, ftsm-
maert-Jeu, 0 40 e le mètn ; lustrine doublé, Le-
bembre. o.so e. le mètre: lustrine noire. Lehembre. 

0 3» c le mètre; mouchoirs d indienne, Lehembre. 
0.54 c. la p̂ -cc ; mouchoirs de poche, Lehembre. 
0.32 c la pièce: mouchoirs de poche pour enfants. 
Lehembre, 0-24 c la pièce; mousseline double en 
110 centimètres, Lehembre, 0.92 c. le mètre; pilou. 
Lehembre. 0.77 c le mètre-, pilou pour robes d'en-
fanis. Rammaert-Jeu. O.àe c. le mètre ; tarlatane 
légère. Lehembre, 10 fr 65 le mètre; tarlatane 
lourde, Laurent. 017 1. If mètre : toile Manche 
pour bandes, Lehembre, 1 fr. OS le mètre; toile 
t>la.r> ne iwur rouvre lits, Rammaert-Jeu. 1 fr. 10 
la mètre ; toile blanche pour langes. Leueaibre. 
0.71 c le mètre; mile blanche pour tabliers. Lc-
renibn*. 1 Er. 73 le nieue ; lorle blanche pour taies 
d'oreillers. 0 79 c. le métré; toile créasse pour 
tabliers. Lehembre. 1 fr. 07 le mètre: toile lessivé» 
pour draps en 1S0 centimètres, Lehembre. I fr. 79 
le mètre; toile bleue en 105 eenUmètres. Lehembr-, 
1 fr. 37 le mètre ; toile bleue; en 135 centimètres, 
Lehembre. 1 fr 68 le mètre : toile pour nappes 
(colon uamasséi. Lehembre, 1 fr. 69 le mètre: 
toile .irise pour doublure. Lehembre, 0.88 c. la 
mètre: tjtle sriso pour paillasses. Lehembre. cas c. 
le mètre; toili de Vicby, É carreaux. Lehembre. 
et.77 c. le mètre ; toile verte pour tabliers Eam-
niatri-Jeu, 1 fr. i« le mette: toile d emballage, 
LehtMubre, 0.64 c. le mètre; velours côtelé, Lehem
bre. ï fr. 17 le mètre 

Article» di»«rs. — Balais paille de riz. Mil. Del-
planciue. 0.77 c. la pièce; braises. Lacheray. 1 fr 39 
l'hectolitre; linoléum en pièces de IS3 centuuetrca 
de 1 lize. Leroy, 4 fr. 43 le mètre • linoléum de nas-
sage. de 70 centimètres de laize, Prouvost, 3 fr. 24 
lr mètre: sable blanc. Tibergtikn. 14 fr 70 le 
mètre cube; sable jaune. Tiberghien. 7 fr. 50 le 
mure cube: zosteres. Lehembre. 17 fr les 100 kilos. 

Produit» pour la dé»in:oction. — Alcali ammo-
niajui 0e i i f—fi l ) MM. Basson, 36 tr. l'hecto
litre • alcool dénaturé à 90V Baas. 50 fr. 1 hecto
litre : cresylol olftcinal. Danjon. 1 lr. le kilo ; for
mol (formkidéhyde à 40 '„), Rasson. 1 fr 19 la 
litre: lessive des savonniers. Desobry-Teneul. 88.X 
les ioo kilos 

Ouïr». — Groupons de vaches lissés du pays, d» 
4 k 500 à 5 Ml ire qualité, Lefebvre. 5 fr. 14 le 
kilo- collets lissés. Denis. 3 fr. 49 le kilo: veaux du 
pays', de 2 kil. 500 a 3 kil . Denis. 7 ir. 90 le kilo : 
veaux du pavs, de 1 ki. 500 à a kil , Denis. 9 tr. as 
P> kilo: peaux blanches, il" l m. 10 sur 0 m. 70. 
Denis t lr. 45 I» puve : clous, chevilles, cuivre. 
bombes, ISMUUS à ta luis, chanvre, ni. ceiuets. 
soies, eu-, .évaluation. 324 lr 15). Denis. 7.0U % d» 

Pourrai»». — Avoine du pays. MM. Emile Four-
nier 21 rr 25 les 100 kilos: paille d'avoine, Emile 
Fournier, 4 f r 90 les 100 kilos ; paiUe de blé, 6 tr. 45 
ks 100 kilos. 

Literie »t mo»ili»r. — Armoires mobiles avec 
rivons. Mat. Leroy, 5* fr. 91 la pièce: bancs de 
jardin, avec pieds en fonte malléable. Leroy. 
35 fr 90 la pièce; bancs de chapelle, de 2 m. 50. 
Leroy 14 fr. 90 la pièce ; bancs de réfectoire. M 
2 mètres. Dcroubaix. 18 fr. la pièce: chaises pail
lées Leroy. 3 fr. 48 la pièce: laine à matelas. 
ajourné: lits à baldaquin. Huyghe. 37 fr. les *•» 
kilos- tables d» nuit. Leroy. 8 fr S» la pièce: 
tables * réfectoire, de 3 m. 50. Leror. 23 fr. US Sa 
pièce- tables de réfectoire, de 2 m. 50. l#rof. 
n fr.'45 la pièce; petites tables, Dcroubaix, s fr. 75 

Sins*»! »le»»l. — Vin blanc de table, vin blanc 
sec de pharmacie., vin muet de Bordeaux ou d'Al-
eérie (réservé): alcool à 95\ M. Grau, »7 fr. 30 
l'hectolitre . . . „ . „ k 

Produit» ph«r»»»c»utl»j«n». — Le devis s «ère a 
5472 fr 71 M Danton a été déclaré adjudicataire 
avec un rabats de *1.»» %• 

UNE CRAHDE FÊTE OE CYMNA»TI-
QUE. — L'Union des Sociétés Sportives de 
Koubaix donnera une grande fête à l'Hippo
drome le lundi 13 décembre, à 8 heures du 
soir. Toutes les sociétés catholiques de gym
nastique prendront pan à cette fête. Le pro
gramme n'est pas encore défîniintement ar« 
rêté, mais on peut déjà prévoir qu'il sera ma
gnifique. , 

Vn grand concours entre toutes les sec 
tions de l'Union des Sociétés sportives auM 
lieu le dimanche IQ décembre. Il durer! 
toute la journée et comprendra tous le» 
genres kfexercices. Les dix-huit meilleur» 
gymnastes de chaque société y participeront 
Le local où sera donné le concours, sera d* 
signé ultérieurement. 

EN L'HONNEUR D'UN MEDAILLE DU 
TRAVAIL. — Un banquet de 60 couvert! 
réunissait lundi soir, à lHôtel Ferraille, pa
trons et employés de la maison Lestienn* 
frères et fils, qui fêtaient M Henri Vroman 
récemment décoré de la médaille du tra»aiV 
après 41 ans de loyaux services. 

Au Champagne, M. Voldemar Lestienne.aa 
cien président du Tribunal de Commerce, re
mercia et félicita le digne médaillé en terme» 
pleins de cœur et d'élévation, il félicita égale
ment M. Henri Bayart qui, depuis 1870, a été 
pour la maison Lest enne, un employé modèle 
et un ami dévoué.Deux superbes bronses d'art 
représentant lé Travail et le Devoir, ont ét« 
remis à ces messieurs aux applaudissement» 
de l'assistance. 

Après le» remerciements émus de MM. a. 
Vroman et H. Bayait, ce fut au tour de M. 


